


Faire un don  

 
Le Mécénat est un acte philanthropique qui se traduit par le 
versement d’un don à un organisme, pour une ou des actions 
d’intérêt général. 
 
Le montant de votre don à l’association Les Petites Notes permettra de 
financer des projets de création, de diffusion et de formation, dans les 
domaines de la musique et du spectacle vivant. 

 
Les Avantages  
 
Soutenir l’association Les Petites Notes c’est d’abord un acte de 
générosité et de passion, mais c’est aussi un engagement de raison 
dans la mesure où vous bénéficiez d’une réduction d’impôt de 66 % 
du montant versé.  
 

 
 

 



Bulletin à retourner 
 
Association Les Petites Notes 
Les Planes d’Issandre 
46090 ESPERE 
 
Prénom ……………………………………………………………. 
 
Nom ………………………………………………………………. 
 
Adresse ………………………………………………………........ 
 
……………………………………………………………………. 
 
Numéro de téléphone …………………………………………….. 
 
Email …………………………………………………………....... 
 
Montant du don ………………… € par chèque à l’ordre de 
l’association Les Petites Notes. 
 
………………………………………………………………….. 
 
L’association Les Petites Notes vous remercie. 
Votre reçu fiscal vous sera envoyé par voie postale dans les plus 
brefs délais. 
 
	
 ____________________________ 
 
Association Les Petites Notes  
05 65 20 06 90  
www.assolespetitesnotes.jimdo.com   
Responsable Mécénat et Partenariats 
Céline DELPECH : 06 15 27 50 64  
assolespetitesnotes@gmail.com     

	


